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M E M O I R E
P O U R  Louis-Gilbert D E L o m b e l o n  Marquis 

des E flarts &  fes freres &  fœ urs, Défendeurs 
&  Demandeurs.

C O N T R E  la Dame d e  G a u d r e v i l l e  , 
la Dem oifelle d e s  E s s a r t s  & le Sieur 
D E SH A U L L E S y Demandeurs & Défendeurs:

L e s  Directeurs des Créanciers unis de défunts 
François - Louis  -  Alexandre de Lombelon 
Marquis des Effarts &  Dame Clotilde de B ertillat 
Jon époufe , Défendeurs & Demandeurs :

E t  le Curateur à la fuccef f ion vacante dudit défunt 
Marquis des Ef f arts, Défendeur.

N  N o rm an d ie , les enfans du fils 
marié par fon pere &  de fon confen- 
tement font-ils en droit d’avoir leur 
liers-coutumier , c’eft-à-dire le fonds 
du douaire de leur m e r e , fur les biens 

poff edés par leur ayeul paternel à l’époque du
A



mariage de ion fils ? En admettant ce droit dans la 
perionne des petits - enfans , quelle en efl: l’hipo- 
téque ? Enfin cette hypoteque , il elle remonte 
à la date du contrat de mariage du fils , doit- 
elle en cas d’infuiiifance des b iens, primer non- 
feulement toutes les hypoteques yoftérieures , 
mais encore le droit des autres enfans de l’ayeul 
iôit pour leurs portions héréditaires, foit même 
pour leurs légitimes ?

Telles font, parmi un affez grand nombre de 
queftions que cette affaire foumet a la décifion des 
M agiftrats, les principales &  les plus importantes.

F A I T .

D e  Gilbsrt-Alexandre de Lombelon Marquis 
des EiTarts &  de Françoife-Nicole Froland mariés 
en 17 12 .,  font nés deux fils , François - Louis- 
A le x a n d re ,&  M ichel Tenneguy ; &  trois filles, 
fçavoir la D am e de Gaudreville, la Demoifelle des 
EiTarts ( l’une &  l’autre Parties au Procès ) , &  la 
D a m e DeshauIIes qui eft décedée &  dont les droits 
font exercés par fon mari.

François-Louis-Alexandre Marquis desEffarts, 
fils aîné , époufa en 1735 la Demoifelle de Ber- 
tillat.

Leur contrat de mariage , pafle le 2-5 Mai de la 
m êm e année , le fut en préi'ence &  du confeutc- 
ment de G ilb e rt-A le x a n d re , qui y déclara qu’il 
marioit fon fils comme fo n  héritier principal fy noble*



L e même con trat, accorde à la Marquife des 
Eiîàrts douaire coutumier fur tous les biens de 
ion mari 6c fur tous ceux qu’il recueillera par fuc- 
ceiïlon dire&e.

Une autre claufe lui aiTure un préciput de 6coo 1. 
en meubles ou en deniers , à fon choix.

Enfin la Marquife de Bertillat ia mere , s’oblige 
de lui conferver 3000 liv. de rente dans fa fucceffion 
future 6c la dote en outre de 80000 livres, dont 
15000 liv. payées comptant ; le furplus eft ftipuîé 
payable, fçavoir 20000 livres dans quinzaine , &  
45000 liv. dans deux ans : 6c de cette dot de 80000 
livres, il en eft accordé 20000 liv. en toute p ro
priété au m ari, h titre de don mobile.

Les 15000 liv. payées à l’inilant du con trat, la -  
voient été entre les mains du Marquis des Efforts 
pere ; ce fut auÎïi lui qui reçut les 65000 francs 
reftans , ainfi qu’il réfulte de deux quittances par 
lui données, la premiere de 2.0000 liv. le 30 Juin 
de la même année 1735 , la fécondé de 45000 liv. 
le 3 Avril 1737 : Et comme une des claufes du con
trat de mariage l’avoit autorifé à recevoir les 80000 
livres, il s’étoit e n  mcme-tems engagé a en faire 
emploi 6c en avoit même coniènti la confignatioii 
actuelle fur tous fes biens.

D eux jours après la date de ces deux quittances ,
il acquit la Terre  de Ceintray 6c déclara dans le 
contrat de cette acquifirion , qu’une fomme de 
36000 liv. qu’il paya au Vendeur faiibit partie des
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45000 liv. qu’il venoit de recevoir de la dot de fa
be.le-£lle.

II s’eft ouvert dans la fuite au profit de la Mar- 
quife des EiTarts deux iucceiïions , celle de la M ar- 
quiie de Bertillat ià mere 8c celle du fieur de Ber- 
tiüat de Sarre fon frere. L ’une ôc l’autre ont été 
liquidées, par a&e paffe devant Bronod Notaire au 
Chàtelet le 22 Juillet 1749 ; ÔC il en eft revenu 
a la Marquife des Eiïarts une fomme de 82000 liv ., 
que ion mari a touchée en difFérens tems.

A u  mois de Novem bre 173 5 5 fix mois après le 
mariage du Marquis des Eflarts fils , l ’aînée de fes 
fou rs avoit été mariée au fieur de Gaudreville; ôc le 
pere commun I’avoit dotée d’une fomme de 30000 
l i v . , à compte de laquelle il avoit fur le champ payé 
J io o o l iv .  des deniers de fà belle-fille, avec con
vention quant aux 19000 liv. reftans, que 9000 liv. 
feulement produiroient intérêt, &  que les 10000 1. 
de furplus n’en produiroient point &  ne feroient 
exigibles qu’après fon décès.

Gilbert-Alexandre de Lombelon étant décédé le
1 2  Janv. 174.4,le Marquis desEiTarts & M icheIT en - 
neguy fon frere , connu alors fous le nom de Baron 
de Sacquenville , s’empreilerent de fixer le fort de 
leurs deux fœurs puînées ; prenant pour bafc la 
dot donnée a l’a înée, ils reglerent à 30000 livres 
par un a&e du 20 du même mois tous les droits 
revenans à chacune d’elles dans les fucceiïions de 
leurs pere , mere , ayeul &  ayeuîe maternels.

L ’une de ces puînées époufa en 1748 le fieur



Deshaulles, à. qui elle p orta , outre les 30000 liv. 
réfultant de l’a&e de 1 7 4 4 ,  une fomme de 3000 Iiv. 
qu’un fieur D elfo rt, fon grand-oncle, lui avoit 
ieguée.

Le 10 O&obre 17*) 2. , le Marquis des Efforts <Sc 
le Baron de Sacquenville, comme feuls héritiers en 
Normandie 011 étoient fitués tous les biens procé- 
dans des auteurs communs , firent un partage en- 
tr’eux : la part duBaron de Sacquenville, confilta 
dans quelques immeubles fis à Valogne &: dans 
une fomme de 40000 liv. à prendre fur fon frere 
aîné, qui la retint à conftitution de rente au denier 
vingt : le refte des biens demeura à ce lu i-c i, fous 
la charge d’acquitter les légitimes de Tes fœurs &C 
toutes les autres dettes.

Le Marquis des Efforts, ainfi faifi de la majeure 
partie du patrimoine de fes peres, l’affoiblit fucceiH- 
vement pardiverfes aliénations : il en avoit même 
déjà été aliéné pluiieurs portions tant par lui que 
par ion frere, avant le partage de 1752.

Ses affaires enfin fe dérangerent au point, qu’il 
fut obligé de traiter avec ies Créanciers par la 
voye d’un abandonnement.

L ’a&e qui contient cet abandonnement 6c en 
même-tems union des Créanciers, efb du 3 Juin 
1 7 j8  : &  outre les claufes ordinaires en pareil cas, 
il porte qu’immédiatement après l’homologation , 
il fera procédé tant a la fixation du tiers-coiuu-  
mier , qu’à la liquidation de la dot &  des reprifes 
de la Marquife des Efforts, pour en être fait rem -



placement par préférence fur le Château &  Fief 
des Eflarts <& fur le F ie f  d’Avriliy , qui faifoient 
partie des biens abandonnés. Mais cette claufe eil 
demeurée iàns exécution.

L^M arquii#des Eilarts étant décedée le 4 Mars 
1761 &: f a i / i ^ ê n e  lui ayant furvêcu que de quel
ques heures , leurs enfans que nous défendons &  
qui l’exception de l’aîné, étoient tous m ineurs, ie 
portèrent héritiers purs 6c fimples de leur mere ; 
mais ils crurent ne devoir accepter la fucceiïion de 
leur pere, que par bénéfice d’inventaire.

Les connoiiîances qu’ils prirent enfuite leur ayant 
appris qu’ils n’avoient rien a efperer de cette der- 
niere fucceiïion comme héritiers , ils prirent le 
parti d’y renoncer &  de demander l’envoi en poi- 
ieffion de leur tiers-coutumier, qui leur fut en effet 
adjugé par Sentence des Requêtes du Palais du 3 
Alai 1763.

Une autre Sentence du même jou r, homologua 
une délibération prife en la Direction le 27 A vril pré
cédent &  par laquelle il avoit été convenu de con- 
certavec leMarquis desEffarts <St fesfreres &  fœurs, 
que le Château &  F ie f  des EiTarts, ainfi que le F ie f  
d ’A v r i l ly , ne feroient vendus qu’après l’eftimation , 
la fixation Sc la liquidation de leur tiers-coutumier 
ôt des reprifes de leur mere.

Mais bien-tôt après, pour faciliter la vente des 
biens &  par-là les opérations de la Diredion ils 
fe départirent de cette convention ; &  la vente en 
effet fuivit de près.



La plupart des fonds abandonnes furent adjuges 
au mois de Mai 1764, moyennant 420000 liv., à feu 
M . de Boullongne Maître des Requêtes , fur lequel 
ils furent retirée depuis par le Com te des Eilarts- 
Berengeville , en qualité de parent Iignager.

Il ne reftoit plus à vendre que la feule Terre de 
Ceintray : &  l’adjudication en fut faite au profit 
d’un fieur RouiTel pour 115000 liv. au mois d’A oût 
delà  même année 1764.

Les biens ainii vendus &  lorfqu’on croyoit tou
cher au moment de voir paroître l’ordre , la D am e 
de Gaudreville , la Demoifeile des Eflàrts Ôc le fieur 
DeshauIIes ont par une Requête préfentée aux Re
quêtes du Palais le 30 Mai 1 7 6 6 ,  demandé d’être 
payés de leurs légitimes tant en principaux , qu’ar
rérages &  frais , par privilege a ceux que nous dé
fendons : ôc cette Requête a été fuivie de nombre 
d’autres, données tant de leur part que de celle des 
Direéleurs ôc dans le détail defquelles il lèroit iu - 
perflu d’entrer.

Le 26 Mai 1767 le Marquis des EiTarts &  fes 
freres 8c fœurs font intervenus ; &  ils ont conclu à 
être colloqués par privilege fur le prix de Ceintray 8c 
fur les intérêts de ce p rix , pour la fom m e de 36000 
liv. payée des deniers dotaux de leur mere au V e n 
deur de cette Terre ? pour les intérêts a compter du 
4 Mars 1761 époque du décès de leurs pere &  mere, 
enièmble pour les frais par eux faits à l’occaiion de la 
même créance; le to u t , a la dédu&ion des im p or
tions royales &  de toutes les fommes qu’ils pouvoienc 
avoir reçues dans la Dire&ion à titre de provilion*



Ils ont en même-tems requis cfétre payés fur 
les 420000 liv. provenues de la vente des autres 
biens , iür les intérêts de cette fomme , fur le mon
tant des fermages échus antérieurement a la vente 
Si généralement fur le prix de tous les biens pro- 
cédans de Gilbert-Alexandre leur a y e u l, 6c à l’hy- 
poteque du 2 y M ai 1735 date du contrat de ma
riage de leurs pere &: mere ; i° .  de ce qu’ils ne tou- 
cherôient point en vertu de leur collocation privi
légiée fur Ceintray : 20. de 24000 livres qui leur 
reviennent encore fur la doc de 80000 livres ap
portée par leur m e re , &: réduite à 60000 livres au 
moyen du don mobile de 20000 liv. fait à leur pere ; 
finalement des intérêts de ces 24000 livres du 4 
M ars 1761 , ainfi que de leurs frais.

Ils ont enfin par la même Requête , demandé 
leur collocation furies biens du Marquis des Eifarts 
leur pere à la même hypoteque du 25 M ai 173$ , 
pour le préciput de 6000 liv. accordé à leur mere 
Sc pour les 8 2 0 0 0  livres a elle échues par le 
partage de 1745? , 6c toujours avec intérêts &  
frais : &  par une fécondé Requête du premier Juin 
fu ivan t, ils ont pris des conclufions pour le paye
m ent de leur tiers -  coutumier, qu’ils ont évalué 
alors aune fomme de 18-5947 liv. 6 f. 8 deniers, 
8c duquel ils ont pareillement requis les intérêts 
depuis le 4 Mars 17 6 1 .

Le même jour premier Juin , nouvelle Requête 
de la D am e de Gaudreville 6c Conforts contenant 
l’explication de leurs créances, &  par laquelle ils en

deman-



demandent Amplement le payement par privilège 
aux Créanciers du feu Marquis des Eilàrts fils.

Par une Requête du 5 du même’ m o is , ceux que 
nous défendons concilient rélativement aux diverfes 
collocations requifes par ces Légitimaires , i° . quant 
a la D am e de Gaudreviüe , a ce qu’elle Îoit tenue 
de rapporter acquit 6c décharge d’un engagement 
contradé pour elle par le feu Marquis des Eiiarts 
fils , 6c de laiiîer juiques-là 6c pour fureté, dans les 
mains du NotaireSequeftre, une fomme de 56c o  1. ; 
2.0. par rapport à la Demoifelle desEffarts, à ce qu’il 
ioitfaic emploi en leurpréfence des 30000 livres , 
montant de fa légitime ; enfin , a l’égard du fieur 
Deshaulles , à ce que fur ce qui lui reviendra, il Toit 
fait pareil emploi d’une fomme de 20000 livres 
à quoi fe trouve reduite la légitime de la feue D am e 
fon épouie, au moyen de 10000 liv. qu’elle lui a 
données a titre de doti mobile.

Dans cette pofition , les Direâeurs font hom o
loguer , par Sentence du 25 N ovem bre fuivant, un 
état indicatif en forme d'ordre , dont il paroît que 
la rédaction avoit été autorifée dans la Dire&ion par 
une délibération du 7 Juillet précédent.

A  îa premiere infpe&ion de cet étac , le Marquis 
desEffarts &  fes freres &  fœurs reconnoiifent, qu’on 
y colloque avant eux des Créanciers qui leur font 
poilérieurs; qu’on ne les y comprend du chef de leur 
m ère, ni pour fon préciput de 6000 l i v . , ni pour la 
fom m e de 820001. qui lui étoic échue par le partage 
de 1749 ; qu’on ne les y employé pas davantage 
pour leur tiers -  coutumier ; qu’en un mot , leursB



droits y font bleiïés en diverfes maniérés : &  fur îe 
ch am p , ils îe rendent Oppolans à la Sentence d’ho
mologation.

Un Arrêt du 18 Avril 1768 ayant ordonné qu’on 
procéderoit en la Cour , le Marquis des Effares &  
îes freres &  iœurs y ont donné le 4 Mai de la même 
année une Requête , par laquelle re&ifiant leurs pré
cédentes concluions ils ont demandé, qu’en faifant 
droit fur leur oppoiition à la Sentence d’homologa
tion du 25 N ovem bre 1 7 6 7  l’état indicatif en 
forme d’ordre foit réformé, i°. en ce qu’ils n y font: 
colloqués iur le prix de la Terre de Ceintray , que 
pour 36000 livres feulement &  pour les intérêts 
de cette lom m e : 2,0. en ce que , quoique privi
légiés fur cet objet , leur collocation ne vient 
qu’après celle de tous les autres Créanciers &: ne 
leur eft accordée qu’à l’hypotéque du 5 Avril 1737 ; 
3 0. en ce qu’ils ne font point colloqués par hypo- 
téque fur ce prix , pour le furplus des 60000 liv. 
qu’ils ont à répeter de la dot de leur mere : 40. en 
ce qu’ils n’ont point été employés fur le prix des au
tres biens au nombre des Créanciers de leur ayeul, 
pour raifon de leur tiers -  contiimier.

Ils ont en conféquence conclu à être colloqués 
fur le prix de la vente de Ceintray &  fur les inté
rêts de ce prix , tant par privilège pour les 36000 1. 
prifes fur la dot de leur mere pour payer partie du 
prix de cette Terre , qu’a Fhypotéque du 25 M ay 
j 735 pour les 24000 livres de la même dot non 
employées.

Quant au prix des autres biens, ils y  ont requis



feur collocation dans la claiTe des Créanciers de leur 
ayeul &  à la même hypotéque du 25 M ai 1735 , 
d’abord pour ce qu’ils pourront ne point toucher par ,
1 effet de celle qui leur fera accordée fur Ceintray ; 
enfuite pour leur tiers -  coutumier qu'ils ont fait 
m onter, d’après un nouveau calcul, a 1883j o  livres
13 f.4 d. ; &  ce par préférence a tous Créanciers de 
leur ayeul poftérieurs à eux en hypotéque , même 
a tous héritiers 6c Légitimaires.

Ils ont auifi demandé les mêmes collocations foie 
par privilège , foit par hypotéque , pour les intérêts 
de leurs diverfes créances &: pour les frais 6c dé
pens relatifs à chacune d’elles.

Revenant encore fur l ’évaluation de leurs tiers- 
coutumier, ils ont prétendu par une nouvelle R e 
quête fignifieé le 7  Septembre de la même année 
1768 que la valeur des biens qui y font fujets eft 
de 686804 liv. 1 fol 2 deniers, &  qu’ainfi il doit être 
fixé à 228934 liv. 13 fols 8 deniers.

Les Directeurs ont de leur part fait fignifier le 8 
Avril 1769 une Requête , qui renferme des conclu
rions eiTentielles à reprendre ici.

Elles tendent, en premier lieu , à ce que le M ar
quis des Eifarts &c les freres tk feeurs foient déboutés 
de leur oppofition concernant l’ordre du prix de 
C eintray, l i u f à e u x a i è  pourvoir contre les Créan
ciers qui ont reçu &  à la charge encore qu’ils ne 
pourront exercer cette a â io n , qu’après qu’ils auront 
rendu leur compte de bénéfice d’inventaire Sc en 
juftifiant que les proviiions qu’ils ont touchées ne 
les ont point remplis de leurs créances privilégiées 
fur cette Terre : B  ij



Secondem ent, a ce qu’ils foient pareillement dé« 
boutés de leur oppofuion, fur le chef de leur non- 
^¡location pour raifon de leur tiers-coutumier.

Troifiémement ? à ce qu’ il (oit donné aâe aux 
D ir.d eu rs  de leur confentement de procéder à la 
liquidation de ce tiers -  coutumier, après que le 
Marquis des Eilàrts 6c fes freres 6c foeürs auront 
rendu leur compte de bénéfice d’inventaire , ce qu’ ils 
feront tenus de faire dans le délai d’un m ois, fous 
peine de déchéance de toute collocation , même 
d’être condamnés à rapporter les provifions qui 
leur ont été payées :

Quatrièmement , à ce que pour parvenir à la 
liquidation du tiers-coutumier, il foie ordonné qu’il 
fera fait une ma fie des biens du feu Marquis des 
Eilàrts fils iuivantle prix des ventes 6c aliénations ; 
que cette maiTefera com pofée, des biens que fes 
enfans juftifieront avoir été par lui ou recueillis dans 
les fucceilions de fon pere 6c de fes autres afeendans 
paternels , ou poifedés dès le moment de fon ma
riage ; 6c que néanmoins il n’y entrera des biens de 
fon p ere , que les feuls qui feront prouvés avoir ap
partenu à ce dernier au 2y Mai 1735 :

En cinquième &  dernier lieu , à ce qu’il foit éga
lement ordonné que fur cette malle dédu&ion fera 
faite :

i° .  Des dettes des pere &  mere du Marquis des 
Eilàrts ayeu l, ainfi que de celles dont il fe trouvoit 
chargé lui - même lors du mariage de fon fils : 

'1°. D u  prix des aliénations , faites avec promeilè 
de la part des Acquereurs d’en employer le prix à



acquiter des dettes de la M aifon des Eflàrts ; a l’effet 
de quoi toutes promeffes de cette nature , feront 
cenlees avoir été exécutées pour raifon des dettes 
qui n’éxiiloient plus au décès du Marquis des Eilàrts 
fils;

3°. D e  toutes les fommes dues en principaux, 
intérêts &: frais, aux Créanciers des aicendans de 
celui-ci 8c à ceux ayant hypotéque fur les biens de 
fon pere au 25 Mai 1735 , fuivant Fétat qui en a 
été arrêté dans la Diredion :

4 0. D e  la part contributoire des mêmes biens, 
aux frais de Dirc&ion :

<5°. Tant du principal de 40000 liv. dû au Baron 
de Sacquenville en conféquence du partage du 10 
O&obre 1 7 5 2 ,  que des intérêts de ce principal, 
enfemble de tout ce qui peut revenir à. la D am e 
de Gaudreviîle , à la Demoifelle des Elfarts ÔC au S r. 
DeshauIIes;

Enfin, les diverfes Requêtes que nous venons d’a- 
nalyfer ne laiifant pas de compliquer l’affaire , le 
Marquis des Eifarts 6c fes freres 6c fœ u rs, pour la 
fimplifier, ont cru devoir réunir ious un feul point de 
vue les véritables objets qu’elle préfente à décider : 6c 
comme Févaluation de leur tiers- coutumier ne peut 
fe faire que par la voye d’une liquidation, ils ont 
en mcme-tems pris le parti de reâifier k cet égard 
leurs précédentes concluiions.

En conséquence , par une derniere Requête du 
m oisdeD écem b.1769, ils ont demandé qu’en les re
cevant Oppofans à la Sent", d’homologation d u i j



N ovem b. 1767 , Fétat indicatif en forme d’ordre fait 
reforme en ce qu’ils n’ont pas été fufhfamment 
colloques foit fur le prix de la vente de C eintray, 
foit fur celui des autres biens ; en ce que des Créan
ciers de leur ayeul poftérieurs au contrat de mariage 
de leur pere, ont été colloqués avant eux ou même 
à leur exclufion ; en ce qu’on y a pareillement em 
ployé exclufivement à e u x , foie les Tommes dûes à 
la D am e de Gaudreville &c C o n fo rs , foit le prin
cipal &  les arrérages de la rente de 2000 1. au prin
cipal de 40000 liv. conftituée parleur pere au profîc 
du Baron de Sacquenville fon frere par le . partage 
de 1752 ; enfin en ce qu’on y a arrêté, qu’il feroic 
fait emploi de la fomme de 30000 liv. due a la D e-  
moifelle des Eflàrts pour fa légitime, à l’effet de reve
nir, après fon ufufruit fini , aux Créanciers fur lef- 
quels les fonds manqueront : cefaifant, qu’il foit or
donné qu’ils feront colloqués par privilege tant fur le 
prix de Ceintray que fur les intérêts de ce p rix &  fur 
les revenus antérieurs à la vente, pour le principal de 
36000 [.procédant de la dot de leur mere &  employé 
au payement de partie delà fomme moyennant la
quelle cette Terre a été acquife par leur ayeu l, en- 
iemble pour les intérêts de ce principal échus depuis 
le 4 Mars 1761 jour du décès de leur pere fr pour les 
frais, tk ce concurremment avec le fieur RouiTcI 
comme Ceilionnaire médiat du S r. de la M efniere, ' 
<!k avec la D îlc. de la M einiere, le fieur de Courcy &  
les 3 rs. 6c Dcmoifelles Picard d’E vreux, ou meme 
par préférence à ces quatre Créanciers, félon qu’ils 
juftifieront ou ne juftifîeront pas de leurs piivilc-



ges ; qu’ils feront auiïi colloques fur les mêmes ob
jets , à l’hypoteque du 25 Mai 1735 date du contrat 
de mariage de leurs pere 6c mere, pour l’excédent de 
24000 1. qui leur revient encore tle la même doc, au 
moyen du don mobile de 20000 1. accordé en pleine 
propriété à leur pere,ainfi que pour les intérêts de cet 
excédent 6c pour les frais;que quant au prix des autres 
biens adjugés au mois de Mai 1764 , aux intérêts que 
ce prix a produits 6c généralement à tout ce qui peut 
fe trouver à diftribuer dans la Dire&ion outre le 
produit de la vente de Ceintray , ils y feront 
colloques comme Créanciers de leur a y eu l, à la 
xnêmehypoteque d u i 1} Mai 1735 , avant tous autres 
Créanciers poftérieurs, &  préférablement à la. D c. 
de Gaudreville ,au fieur Deshaulles 3àla Dem oifelle 
des E ilàrts, même à la créance du Baron de Sac- 
quenville réfultante du partage de 1752 , d’un côté 
pour tout ce qui ne leur fera point payé de la dot de 
leur mere en principal, intérêts ôc frais en confé- 
quence de leur collocation fur Ceintray; d’autre parr? 
pour la fom m e principale a laquelle leur tiers-coum- 
mier fera fixé par la liquidation qui en fera faite 7 
pour les intérêts de ce principal à partir du même 
jour 4 Mars 1761 , 6c pareillement pour les frais.

Ils ont conclu par la même Requête , a ce que 
la liquidation de leur tiers - coutumier foit faite devant 
M . le Rapporteur 6c fur la valeur des immeubles 
que leur ayeul poifédoitau jour du mariage de leur 
pere, a la feule deduelion du montant des parts hé
réditaires 6c légitimaires des freres 6c fœurs du feu 
Marquis des Eflàrts f i ls , &  des dettes immobiliaires



dont ces immeubles fe trouvoient chargés a la même 
époque , dans Iefquelles ne feront cependant com
pris ni les arrérages 8c intérêts de ces dettes échus 
depuis, ni les 6oooo°l. de la dot de la D c. leur mere.

Ils ont encore demandé , d’un côté, que lesD i- 
re&eurs (oient perfonnellement condamnés à faire 
rétablir ou a rétablir eux-mêmes dans la caiiTe du 
Séqueftre de la D ired io n , Iesiommes qu’ils peuvent 
avoir fait payer à des Créanciers qui n’avoient point 
droit de recevoir, 6c fans y  avoir été valablement 
autorifés : d’autre p a rt , d’être appellés aux diverfes 
juftifications &c affirmations que l’état en forme 
d'ordre exige de différens Créanciers.

Ils ont enfin requis , que l’emploi de la légitime 
de la Demoiièlle des Eilàrts ne ioit fait qu’à leur 
diligence &  en lafeulepréfencede cette légitimaire : 
ils ont en mêmê-tems accompagné ces nouvelles 
conclufions , de l ’offre la plus précife de procéder à 
l ’appureiiient de leur compte de bénéfice d’inven
taire &c d’imputer fur leurs collocations , ainii 
que de d ro it , toutes les fommes qu’ils ont re
çues du Séqueftre de la Dire&ion à quelque 
titre que ce foit , même a l’égard des quittan
ces qui peuvent en avoir été données en Pabfence 
de quelques-uns d’entr'eux, de les faire ratifier par 
ces abiens: &  comme il n’y a pas d’apparence qu’il 
y ait en ce moment aiTez de fonds pour leur fournir 
au Ai le préciput de 6ooo  Iiv. de la D am e leur m ere , 
non plus que les 82000 liv. qui lui font revenues du* 
partage du 22 Juillet 1 7 4 9 ? fè f°nt relativement 
à ces deux dernieres créances, contentés dc faire

réierve



1 7  / referve de leurs droits , pour les exercer ainfi ior$ 
qu’ils le jugeront à propos.

Tels font les faits &  la procédure.

M  O  Y  E N  S.

Com m e I’oppofition &  les demandes du Marquis 
des Eiïàrts &  de Tes freres &  foeurs em braiïent, 
ainii qu'on l’a pu rem arquer, pluiieurs objets en
tièrement indépendans les uns des autres ; de même 
aufli, chacun de ces objets a fes moyens propres 
particuliers.

II paroît donc naturel, pour donner a la difcuffion 
dans laquelle nous entrons l’ordre &  la clarté ii 
néceiïaires à l’intelligence &  au fuccès de toute 
défenfe , de traiter chaque objet féparément.

C ’eft le plan que nous allons fuivre , &  dans 
l’exécution duquel, au moyen des offres faites par 
ceux que nous défendons ioit par rapport à l’ap- 
purement du compte de bénéfice d’inventaire par 
eux dû &  qu’ils ont depuis Iongtems fait fignifier , 
foit par rapport à l’imputation des provifions que la 
Dire&ion leur a payées, nous n’aurons plus a revenir 
fur les concluions priies par les Dire&eurs fur ces 
deux points.

P R E M I E R  O B J E T .

Ordre du prix de la Terre de Ceintray.

L e Marquis des Eflàrts &  fes freres &  foeurs fe 
plaignent de leur collocation fur Ceintray , i°. en

Ç



ce que l’état indicatif en forme d’ordre , en rendant 
hommage a leur privilege pour 36000 liv. de prin
cipal &: pour les intérêts qui leur en font dûs, ne 
leur en adjuge cependant le payement fur le prix 
de cette Terre qu’à l’hypoteque du 5 Avril 1737 
&  après plufieurs Créanciers qui n’ont point droit 
de les primer , ôc ne leur accorde en même-tems 
aucune collocation pour les frais relatifs a cette 
créance privilégiée ; 20. en ce qu’ils ne iont point 
employés iur le prix de la même Terre , comme 
Créanciers hypotéquaires de leur ayeul à l'hy- 
potequedu Mai 1735 , pour l’excédent de 24000 
l i v . , intérêts 6c frais qu’ils font encore en droit de 
répeter fur la dot de leur mere : ils foutiennenc 
devoir être colloqués par privilege, foit concurrem
ment avec le fieur RouiTel comme Ceifionnaire 
médiat du fieur de la M ein iere , &c avec la D em oi- 
ielle de la Mefniere , le fieur de Courcy &  les 
Sieurs Ôc Demoifelles Picard d’Evreux fi tous ces 
Créanciers font en effet privilégiés , foit préférable- 
ment à eux s’ils n’ont point de privilege ou s’ils 
n en juilifient pas , tant des 36000 liv. faifant partie 
de la dot de leur mere &  employées par leur ayeul 
à acquitter partie du prix de fon acquifition de 
C e in tra y ,q u e  des intérêts de ce principal à partir 
du jour du décès de leur pere , ÔC des frais par eux 
faits à cette occafion : &  ils foutiennent auili devoir 
ctre employés pour les 24000 livres reftans , &  
pareillement avec intérêts 8c frais , a la même 
hypoteque du 25 M ai 1735.

Premièrement , nulle difficulté fur le privilege



reclamé par le Marquis des Eilàrts &: fes freres Sc 
iceurs.

D ’un côté , le contrat de mariage du 15 Mai 
173 ?  renferme obligation formelle de la part du 
Marquis des Eifarts a y e u l, d’employer la doc de fa 
belle-fille au payement des dettes de ià maifon.

D  autre part, après avoir reçu le 3 Avril 1737 
une iomme de 4.5000 liv. qui reftoit encore due de 
cette d o t , il en fait fervir dès le 5 du même mois 
36000 liv. au payement d’un a-compte fur le prix 
de Pacquifition par lui faite le même jour de la Terre 
d eC ein tray , avec déclaration que ccs 36000 livres 
font partie des 45000 livres à lui délivrées la fur- 
veille.

Ainii , cette fomme de 36000 livres a fcrvi à 
rembourièr d’autant le Vendeur <Sc à payer une 
portion du prix de l’objet acquis par le Marquis des 
Efïirts ayeul : premier titre de privilege en faveur 
de la Marquife des Eflàrts , qui par-la s’eft trouvée 
fubrogée de plein droit pour36ooo liv. au Bailleur 
du fonds. Eorum ratio potior ejl crcditorum , quorum 
pecunia ad creditores privilegiarlos pervertit.

C et emploi en même-tems 7 n’a été que l’accom- 
pliffement d’une convention formelle du contrat 
de mariage de la Marquife des Eifarts, d e là  con
dition fous laquelle il avoit été ilipulé que le M ar
quis des Eilàrts ayeul recevroit fa dot , puif- 
qu’ainii qu’on l’a vu , il s’écoit engagé de l’em 
ployer a éteindre des dettes de fa maiion &  de 
manière par coniequent a procurer à fa belle-fille



ou un privilege, ou au moins une hypoteque an
cienne ; eniorte qu’à la fubrogation de droit les 
enfans de la Marquiie des EiTarts joignent auffi une 
fubrogation conventionnelle , accompagnée de 
toutes les conditions requifes par le Règlem ent de 
la Cour du 6 Juillet 1690 &  qui devient pour eux 
un fécond titre de privilege.

Mais ceux que nous défendons pourroient même 
fe paiTer de ce nouveau titre , Ôi le premier leur fuf- 
firoit ; attendu que leur privilege n’eft fubordonne 
qu’aux principes Normands , 6c qu’on juge au Par
lement deNormandie que lefeul emploi des deniers, 
avec déclaration de leur origine, opere la fubrogation 
en faveur du Prêteur, fuivant qu’il réfulted’un A rrct 
rendu au profit d’un nommé Elie le I er. Avril 1653 
Sc rapporté par Bafnageenfon traité des hypoteques, 
chap. 15 , pag. 280 &: 28r.

Le privilege réclamé par le Marquis des Efforts 
&  fcs freres &  fœurs, pour le principal de 360001., 

par fuite pour les intérêts de cette créance &  
pour les frais auxquels elle peut avoir donné lieu 
de leur p a rt , ne peut donc leur être refufé. Ils n’ont 
pas même à craindre de fe le voir contefter par les 
D ire & eu rs , qui fans lui donner tout l’effet qui lui 
appartient, l’ont néanmoins , comme on l’a déjà 
obfervé , formellement reconnu dans l’état indicatif 
en forme d'ordre.

En fécond lieu , quoique privilégiés iur Ceintray, 
ceux que nous defendons conviennent qu’il cil f j r



la même Terre un autre privilege qui doit marcher 
avant le leur. T e l eft le privilege des Créanciers 
hypotéquaires de celui qui a vendu au Marquis des 
Eifarts a y e u l, privilege qui primant ce V e n d e u r , 
prime par conféquent auiïi tous les Créan
ciers qui j comme le Marquis des EfTarts ôc les 
freres 8c fœurs , ne font que le repréfenter en 
vertu de fubrogation en fes droits. A ufli ne con- 
teftent-ils point les collocations accordées a ce titre 
a cinq Créanciers, qui font un fieur de B e rn a y , 
la Dam e D am it , le fieur Rouifel , comme 
héritier d’Alexis M o r e l , le fieur de Septmanville 
&  le Monaftere de Sainte Marguerite de V ig n a rs , 
en fuppofant toutefois que ces cinq Privilégiés 
juftifient qu’ils avoient en effet acquis hypoteque 
fur b  Terre de Ceintray avant la vente du 5 Avril 

I 7 3 7 ‘Mais il n’en eft pas ainfi, de quatre autres Créan
ciers également colloqués avant eux ; fçavoir le fieur 
Rouffel en qualité de Ceflionnaire médiat du 
iieur de la Mefniere , la Demoifelle de la M e f-  
niere , le fieur de Courcy Sc les Sieurs &  D e -  
moifelles Picard d’Evreux.

D e  ces quatre Créanciers , les trois premiers 
n ’o n t  pour titres que deux conftitutions créées par 
le Marquis des Eifarts fils , avec privilege fur la 
Terre de Ceintray , le même jour 30 Décem bre 
174 4  ; eniorte que le privilege de ces trois Créan- 

'  ciers ne paroît sctre formé que par l’emploi de 
leurs deniers a payer au Vendeur le reftant du prix



de cette T e r r e , 8c qu’ainfi il eft abfolument de la 
même nature que celui des repréfentans de la M ar- 
quiie des Eiîàrts , avec cette différence même à 
l’avantage de ces derniers , que l’emploi des deniers 
de leur mere a précédé de fepc ans.

O r ,  il eft de principe en matiere de privilege, 
que quand il s’en rencontre plufieurs de la même 
qualité &  de la même origine, iis doivent venir 
par concurrence &  par contribution entr’eux 
iür le gage commun ; privilegia  ̂dit la Loi 32 , 
ffi lib. 4.2 , dt. 5 , non ex tempore crjlimantur, fed ex 
cauja ; & J i ejufdem tituli fu crin t, çoncurrimt y licez 
divcrfnates tempo ris in his fuerint : cette maxime 
peut d’autant moins être contredite , qu'elle fe 
trouve confacrée par un A rrêt fo lem nel, rendu 
entre les Créanciers de M . de Genoiiillac Con,- 
feiller au Grand Confeil le premier Mars i6 8 r  ,

£ ’0 &  rapporté au Journal du Palais. *
A in fi,  ou les trois Créanciers qui nous occupent 

en ce m o m e n t, juiliiieront que les deniers prêtés * 
au Marquis des Eilàrts fils le 30 Décem bre 1744. 
ont fervi à acquitter le refte du prix de l’acqui- 
fition de C e in tray , ou ils ne vérifieront point cec 
emploi : au premier c a s , le privilege de ceux que 
nous défendons marchant de pair avec le le u r , la 
concurrence entr’eux tous ira de plein droit : au 
fécond c a s , la préférence fera dûe au Marquis des 
Eilàrts &  à fes freres Sc fœurs , dont le privilege 
íc  trouve invinciblement établi.

Quant aux Sieurs &  Demoifelles Picard, l’état



en forme d’ordre n’énonce même pas Îe titre du 
privilège qu’il leur accorde : il y a feulement fujec 
de penfer , que comme ils ne font colloques qu’a
près les trois dont nous venons de parler, leur 
privilege ? s’ils en ont , ou n’eft que du même 
g e n r e , ou eft même d’un ordre inférieur.

C ’efl: donc auili le cas d’ordonner a l’égard des 
Sieurs 8c Demoifelles P icard, ou qu’en juftifiant 
de leur privilege ils ne viendront que concur
remment avec les Sieurs ÔC Demoifelles des EiTarts5 
ou que faute de cette juftifîcation ces derniers 
feront colloques &. payés avant eux.

Troifiémement , indépendamment des 36000 
livres de la dot de la Marquife des Eifarts em 
ployées au paiement de partie du prix de la Terre 
de C ein tray , le Marquis des EiTarts aïeul avoit 
encore reçu le furplus de la même d o t , montant 
à 44000 Iiv. ; 8c on fe rappelle qu’en s’obligeant: 
par le contrat de mariage du 2,5 M ai 1735 a faire 

„emploi de la totalité de la dot de fa belle-fille, il 
en avoit confenti la confignation actuelle fur tous 
fes biens.

La Marquife des EiTarts a donc acquis par fon 
contrat de m ariage, hypothéqué fur cous les biens 
de fon beau-pere pour la partie de fes deniers 
dotaux, à raifon de laquelle l’emploi promis ne 
fe trouveroit point effe&ué.
* • D es 44000 liv. non employées , fes enfans n’en 
peuvent à la vérité répéter que 2,4000 liv. : &.



ils iont exclus des 20000 iiv. reliantes, au moyen 
de la donation qui en a été faite à leur pere à titre 
de don mobile.

Mais on ne peut donc , quant a ces 24000 
livres , leur refuler la qualité de Créanciers hypo
théquâmes de leur ayeul à la date du contrat de ma
riage de leur niere : 6t comme la Terre de Ceintray 
procédé du Marquis des EiTarts a ïeu l, ils font par 
conféquent en droit d’y obtenir collocation a H y p o 
théqué du 2«; Mai 173$ > 6c pour le principal de 
24000 l iv . , 6c pour les intérêts depuis la mort de 
leur pere , 6c pour les frais.

S E C O N D  O B J E T .

Ordre du prix des biens , autres que la Terre
de Ceintray.

* 0.1 ne parie La plainte du Marquis des EiTarts 6c de fes freres 
coUocariondede- ^  iœurs contre cette leconde branche de l’ordre 
mandée fur ces coniifte en ce qu’immédiatement après la collocation 
ce qui reftera dû qui leur y eft accordée a Thypotheque du contrat de 
ciCp!r,!Ttér?"& mariage du 25 Mai 173 J pour la dot de leurm ere, ils 
ibtn̂ mTdu n Y f ° nt point employés à la même hypothéqué pour 
cein tiay , cet ar- raifon de leur tiers - coutumier comme Créanciers
fufceptible de dif- de leur a ïe u l, avant toutes les dettes hypothé
qué, quaires qu’il peut avoir contra&ées depuis , même 

avant la part héréditaire du Baron de Sacquenville 
leur oncle 6c les légitimes de leurs tantes.



Il s’agit donc de prouver, qu’il leur eft dû tiers- 
coutumier fur les biens que leur aïeul poÎTédoit au 
moment du mariage de leur pere ; que l’hypo- 
theque de cette créance, remonte à l’cpoque du 
contrat de ce mariage ; &  qu’elle prime à la fo is,
&  les Créanciers poftérieurs de cet a ïeu l, &  les 
portions héréditaires &c légitimaires de Tes puînés 
dans fa fucceiïion.

N otre preuve fur les deux premiers points, fe 
tire d’une diipofition expreiTe de la Coutum e de 
Normandie &  de la décifion d’ un Arrêt du 
Confeil d’E t a t , fuivi &  revêtu de Lettres Patentes 
enregistrées au Parlement de la même Province : 
ainii elle ne craint point la contradiction.

Le feul confentement ou même la feule pré- 
fence du pere ou de l’aïeul du mari à fon m ariage, 
fuffifent fuivant la Coutum e de Normandie 
pour donner à la femme le droit de prendre fon 
douaire fur leurs b iens, quoique le mari vienne à 
décéder avant eux. L ’article 369 de cette Coutum e 
y  eft formel : S i le pere ou ayeul du mari ( ce font 
fes termes ) ont confenti le mariage , ou s*ils y  ont 
été préfens , la femme aura douaire fu r  leur J'uccef 
fion  , combien quelle échée depuis le décès de fo n  
m ari, pour telle part & portion qui lui en eût pu 
appartenir f i  elle fu t  avenue de Jon vivant, &c. : Et 
comme en Normandie la femme n’eft qu’ufufrui- 
tiere du douaire , que le fonds en eft acquis aux 
enfans du jour du mariage &: que c’eft même 
ce qui forme leur tiers-coutumier,  *  il eft évident 4e



que l’avantage accordé a la femme pour fufufruit 
du douaire par cet article, appartient également 
aux enfans pour la propriété. A u iïi  e f t -c e  une 
maxime confiante en Normandie , &  une de celles 
qui fe trouvent confacrées par l’Arrêt 8c les Let
tres Patentes dont nous avons en ce moment à 
rendre compte.

L ’article 369 de la Coutum e , a eu le fort de 
beaucoup d’autres textes de Loi. Les avis fe font 
partagés fur la maniéré de l'entendre ; de delà * 
diverfes queflions fur fon interprétation.

D ’un c ô té , l’article ne parlant que du cas de la 
furvie du pere 6c de l’aïeul au m a r i , on agita la 
queftion de feavoir fi fa difpofition devoit avoir 
lieu dans le cas où le mari auroit furvécu 8c au- 
roit recueilli leurs fuccelïions.

D ’un autre c ô té , en admettant que l’article dût 
s’appliquer également au cas de la furvie du m a ri , 
on a demandé fi le douaire devoit fe prendre fur les 
biens du pere on de l’a y e u l, dans l’état où ils avoient 
]aiffé leurs fucceiîions ôc a la charge des dettes par 
eux créées poflérieurement au mariage : &  cette 
nouvelle difficulté, avoit encore produit un partage 
d opinions & d e  fentimens.

Il paraît même, qu’il s’étoit formé a cet égard au 
Parlement de Normandie deux Jurifprudences fuc- 
ceifivcs 6c contradi&oires ; l’ une, ( 6c c’étoit l’an
c ie n n e ), qui donnoit aux femmes pour douaire 
en ufufruit 8c aux enfans en propriété , le tiers 
de la portion du mari dans les biens du pere



’&  d e  l’a ï e u l ,  ¥  e u  é g a r d  à l’é ta t  d e  c e s  b ie n s  au  ,. .v d?nl, *  °  . -  A 1 Arrêt qui va ctre
jour du mariage, avec hypothéqué du meme jour apporté, îaRe-
o_ \ p  | r  î  / “* f • • /I '  * i? qaêtc du Sr. Scot,
«X a 1 excluiion des Créanciers polteneurs ; 1 autre, Secrétaire duRoi, 
( &  c’étoit la n ouvelle), fuivanc laquelle la veuve 
ÔC les enfans du fils qui avoit furvécu , ne dé
voient avoir que le tiers de ià part héréditaire , 
confidérée en l’état où elle fe trouvoit lors de l’ou
verture des iucceiîions du pere 6c de l’aïeul.

Ces deux Juriiprudences ayant occafionné un par
tage au Parlement de Rouen en 16 7 6 , cette Cour 
par Arrêt rendu les Chambres affemblées le 6 F é
vrier de la même année, en réfera au Roi &  ar
rêta qu’il feroit fupplié de donner Règlement.

Les Parties fe pourvurent en conféquence au 
Confeil d’Etat : la queftion y reçut toute la dif- 
cuiïion que fon importance exigeoit : Enfin , après 
une inilruâion de pluiieurs années , intervint le 
30 Août 1687 , au rapport de M . Feydeau du 
-Pleifis Maître des Requêtes &: fur l’avis de M.rs.
PufTort , d’Ali^re , de Pommereil 6c de la Reynie 
Confeillers d’Etat ordinaires 6c Commijfaires à ce 
députés , A rrêt définitif, portant que le Roi f a i 
sant droit fu r le renvoi dudit Parlement de Rouen , 
a ordonné & ordonne que la veuve du fils  qui a 
furvecu fon pere & qui s'ejl porté héritier d’ ice- 
lui , peut avoir douaire fur la JucceJJion de Jon 
beau-pere décédé avant j'on mari, fuivant Vancienne 
Jurijprudence : 6c le même jour il fut expédié fur 
cet A rrê t, des Lettres patences adreifantes au Par-



lement de Rou^n , ou elles furent regiftrées les 
Chambres aifemblées par A rrêt du a i  Janvier 
1688.

C ’efl donc aujourd’hui &  depuis 1 6 8 8  un 
principe inconteftable en N orm andie, un principe 
même érigé en force de Loi par les Lettres Pa
tentes expédiées fur l’Arrêt du 30 A oût 1687 , 
que par le confentement ou la préfence du pere 
au mariage de fon f i ls , la femme &  les enfans de 
celui-ci acquièrent droit de douaire fur les biens 
du premier , fçavoir la femme pour l’ufufruit 
&: les enfans pour le fonds ; que ce droit leur ap
partient , foit que le fils marié décede avant fon 
pete , ou qu’il lui furvive &  foit fon héritier; qu’il 
s’exerce fur les biens du pere à l’hypotheque du 
contrat de mariage du fils , eu égard à leur état 
à cette époque ôc privativement à tous Créanciers 
poftérieurs.

Le Marquis des Eilàrts fils a été marié, non pas 
feulement du fimple confentement ou en la (im
pie préfence de fon pere , mais par fon pere lui- 
même , qui a préfidé a ’ fon contrat de m ariage, 
qui y a fait en fa faveur une inftitution d'héritier 
principal & noble , qui s’y eft même chargé de la 
dot de fa belle-fille.

Ceux que nous défendons , font donc fondes à 
demander leur tiers - coutumier, ou ce qui eft la 
même chofe , le fonds du douaire de leur mere fur 
les biens qui appartenoient à leur aïeul Iorfqu’il 
a marié fôn fils , &  de l ’obtenir à l’hypotheque da



contrat de mariage du 25 M ai 173$.
Reite a établir maintenant, que cette hypothéqué 

doit préferer &c les dettes poilérieurement con
tractées par le Marquis des Eilarts a ïeu l, ôc les 
parts héréditaires ôc légitimaires de fes autres 
enfans.

A  l’égard des dettes poftérieures en hypothéqué, 
nul doute que le ders-coutumier des petits enfans 
a la préférence : c’eft l ’effet naturel 6c néceiîàire 
de l’antériorité de fon hypothéqué ; en cette ma- 
t ie re , prior tempore , potior jure. C ’eft encore , 
com m e on peut le voir dans l’Arrêt de 16 8 7, un 
des principes de l ’ancienne Jurifprudence adoptée 
indéfiniment &. fans reftri&ion par cet A rrêt Sc 
par les Lettres Patentes du même jour. Auiîi. 
Bafnage , après avoir rapporté êc l ’Arrêt Sc les 
Lettres Patentes *  , dit-il pofitivement que cela ne 
peut plus faire de cloute &  que le douaire e/l exempt 
des dettes contractées par le pere depuis qu’il a cou- 
fe n d  au mariage de fon f i s .

La queftion femble , au premier coup à ’œil , 
offrir plus de difficulté quant aux autres enfans de 
l’aïeul ; leurs droits foit héréditaires , foit légid- 
maires n’étant en eux-mêmes pas moins dignes 
de faveu r, que ne l’eft le ders-coutumier des en
fans de leur frere marié , auxquels ce ders-coutu- 
m ierneft lui-même donné par la L o i,  que comme 
une légitime deftinée a leur tenir lieu de celle qu’üs 
eufTent naturellement dû trouver dans la fucceiïion 
de leur pere.

*  Sur l ’nrr.^s» 
la Coutume.



Cependant , deux raiions également invincibles 
décident fans réplique en faveur du tiers-coutumier 
dans le cas propofé, c’eft-à-dire, dans le cas où ce 
qui refte des biens de l’ayeul ne fuffit point pour 
fournir a la fois &  ce tiers refervé à fes petits-enfans, 
Sc les portions héréditaires ôc légitimaires de fes 
autres enfans.

Prem ièrem ent, l’enfant ne peut prétendre foie 
fa part entiere, foit fimplement fa légitime dans la 
fucceiïion de fon p ere , qu’en qualité d’héritier. Il 
ne peut par conféquent y prendre l’une ou l’autre , 
que fur ce qui y refte de biens, les dettes acquittées; 
enforte que fi les dettes abforbent la totalité des 
biens, il n’y a plus ni hérédité, ni héritier, ni part 
héréditaire, ni légitime.

L e  tiers-coutumier, malgré ià deftinationà dédom
m ager Fenfant des biens qu’il ne trouve pas dans 
la fucceiîion de ion pere en qualité d’héritier, eft 
néanmoins en lui-même une véritable créance fur 
les biens qui y font obligés : il eft créance relati
vement a la femme pour l’ufufruit, puifqu’elle eft 
étrangère à l’hérédité qui le lui doit : il l’eft égale
m ent par rapport aux enfans pour la propriété, 
puifqu’il ne leur eft donné qu’à la charge , iùivanc 
¡’article de la Coutum e de N o rm an d ie , de 
renoncer à cette même fucceiïion , à laquelle leur 
renonciation les rend également étrangers.

Lorfque le tiers-coutumier eft du par les biens 
de l’ayeul, il eft donc une dette de cet ayeul 6c de 
fa fucceiïion : il faut donc qu’ il foit entièrement



payé, avant que les autres enfans de ce même 
ayeul puiifent prendre ni part héréditaire, ni légi
time. L ’enfant héritier ou légitimaire y on ne peut 
trop le repérer, ne peut venir utilement, qu’après 
Tentier payement des dettes : il ne peut donc venir 
non plus qu’après le fourniifement du ticrs-coutu-  
mier, qui eft non-feulement une dette, mais même 
la plus favorable de toutes.

Second .r^ n t , on a vu que fuivant la Loi de 
N o rm an d ie , ( ::ar c’eft le nom qui convient à l’an
cienne Jurifprudence depuis que les Lettres Paten
tes de 1687 hû ont imprimé le caraéiere légal,) 
l ’hipotéque du tiers-coutumier petits-enfans fur 
les biens de l’ayeul remonte à la date du contrat 
de mariage du f i ls , ôc qu’en coniequence cette 
créance préféré toutes les dettes hipotéquaires que 
l’ayeul peut avoir formées depuis.

Ces dettes cependant afFe&ent ià fucceiîlon ; &  
en coniequence elles paifent avant les portions hé
réditaires &  les légitimes de fes autres enfans.

D o n c à fo rtio r i, ceux-ci font primés par le tiers- 
coutumier.

En un m o t, les dettes poftérieures au contrat 
de mariage du fils fe prennent fur la fucceiïion du 
pere, avant que les autres enfans y puiifent rien 
prendre à titre d héritiers ou de légitimaires.

Le tiers-coummier des enfans du fils , doit être 
pris avant ces dettes poftérieures.

Il doit donc l’être aufli,avant les parts héréditaires



ou légitimaires des autres enfans de l’aÿeul. -Les 
petits-enfans font donc alors, en droit de dire à leurs 
oncles Ôc tantes : » Nous l’emportons fur des cre'an- 
» ciers, qui l’emportent fur vous ; nous l’empor- 
» tons donc à plus forte raiion fur vous-mêmes.« 
S i  vinco vincenteni te , à fortiori vinco te.

C ’eft donc avec toute iorte de raifon ôc de juftice, 
que ceux que nous défendons fe plaignent de l’état 
indicatif ën forme d’ordre , en ce qu’il colloque à 
l ’excluiion &: aux dépens de leur tiers-coutumier, 
&: les créanciers de leur ayeul poftérieurs en hipo- 
téque au contrat de mariage du M ay 173«), 8c 
leurs oncles 8c tantes, fçavoir le Baron de Sacquen- 
vifle pour le principal &. les arrérages des 40000 liv. 
à lui dues fuivant le partage du io O & o b r e  
la Dam e de Gaudreville , la Demoifelle des Eiîarts 
ôc le iieur Deshaulles du ch ef de ion époufe , pour 
ce dont ils font encore créanciers a titre de légitime.

Les dettes créées poilérieurement au contrat de 
mariage du Marquis &c de la Marquife des Eflarts 
pere &  m ere, cedent néceilàirement au tiers-cou
tumier. Le Règlement renfermé dans l’Arrêt du 
Confeil d’Etat du 30 Août 1687 &  dans les Lettres 
Patentes du même jo u r , y  eft précis.

C e  n’eft que dans la fucceiîion du Marquis des 
Eilàrts ayeul &  comme fe s héritiers , que le Baron 
de Sacquenville &  fes fœurs prennent, le premier 
fes 40000 livres , les autres leurs légitimes : la' 
D am e de Gaudreville prétendroit envain prendre



la fienne a titre de Donataire par Ton contrat de 
mariage, attendu que l’hipoteque qu’elle emprun- 
teroit de ce contrat feroit toujours primée par celle 
du contrat de mariage du feu Marquis des Eflarts 
fon frere , dont la date eft antérieure de fix mois.

La collocation, dont il s’a g it , renferme donc une 
double injuftice au détriment de ceux que nous 
défendons. Ils font par coniéquenc doublement 
fondés > à en pouriuivre 6c à en obtenir la réforma- 
tion.

V oyons cependant ce qu’oppofent la D am e de 
Gaudreville , la Demoifelle des Effares 6c le Sieur 
Deshaulles. Car il n’a rien paru de la part ni des 
créanciers poftérieurs en hipoteque au contrat de 
mariage du 25 M ay 173*5 , ni de ceux qui exercent 
les droits du Baron de Sacquenville.

Les obje&ions de la D am e de Gaudreville 6c des 
deux autres légitimai rcs , ie trouvent raifemblées 
dans une Confultation datée du 7 Juin 1769 ÔC 
rendue publique par la voie de l’imprefTion. Mais 
elles ont fi peu defolidité, qu’ il ne faut, pour ainii 
dire , que les aborder , pour les faire difparoître. 
O n  en jugera, par la réfutation que chacune de 
ces obje&ions prife féparément va recevoir.

Le tiers - coutumier n’eil point accordé aux petits- 
enfans fur tous les biens de I’ayeul généralement, 
mais feulement fur la part que leur pere eût pu 
efpércr dans ces biens : donc les portions hérédi-
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' taires des autres enfans n’en doivent recevoir aucune 
diminution : &  on conviendra même que les légi
times des fceurs doivent être payces les premieres, 
fi on fait attention que ce tiers -  coutumier rfeft 
qu ’une partie de la part héréditaire du pere des 
petits-enfans, &  qu’ il eft de maxime en Normandie, 
que chaque frerene devient Propriétaire de fa por
tion , qu'à la charge de l’obligation iolidaire du 
payement de la légitime de fes iœurs.

La premiere partie de l’objedion, confond deux 
cas &  deux opérations abfolument diilemblables.

N e  s’agit-il que de la liquidation du tiers-coutu
mier des petits-enfans ; &  y  a-t-il d’ailleurs furïi- 
famment de biens pour les remplir de ce tiers Sc 
fournir en même-tems à leurs oncles &  tantes leurs 
parts héréditaires ou légitimants ? N u l doute , 
qu’alors le tiers-coutumier, qui ne confifte en effet 
que dans le tiers de ce que le fils marié eût pris 
en la fücceiîion de ion pere fi elle fe fût trouvée 
ouverte à l’inftant du mariage , ne nuit ni ne peut 
même nuire aux droits de fes freres &  fœurs dans 
la même fucceflion.

Mais les choies font-elles, comme ic i,  parve
nues au point, qu’au moyen des dettes contradées 
par l’aycul depuis le mariage de fon fils , il ne refte 
pas de quoi iàtisfaire <5c au tiers - coutumier des 
petits-enfans &  aux droits de leurs oncles &  tantes?
Il faut nécefiairement en ce cas, que quelqu’un 
iouffre de cette infuffifance. O r *  fur qui doit-elle



to m b e r , ou des autres enfans de Payeul qui ne 
viennent que comme héritiers. &  tenus des dettes, 
ou des petits-enfans qui viennent comme créanciers; 
6c tellement comme créanciers, que les Lettres 
Patentes de 1687  leur donnent hipotéque à com p 
ter du contrat de mariage de leur p ere , 6c 
qu’en conféquence ils pailent avant tous les 
créanciers poitérieurs de leur ayeuî, lefquels ce
pendant priment fes autres enfans.

L e tiers-coutnmiers des petits-enfans, n’eft iàns 
doute compofé que du tiers de la part qui eût ap
partenu a leur pere dans les biens d e le u ra y e u l,  fi 
dès le moment du mariage ces biens euifent été

\ -n jr
fujets a partage. Mais cette reftri&ion au tiers de 
la part aiférante au pere , n’a lieu que pour la li
quidation Sc la fixation du tiers-coutumier : elle cefîb 
entièrement, quant au payement de cette créance: 
6c pour s’en faire payer, les petits-enfans ont hipo
téque fur tous les biens de leur ayeuî fans diftinc- 
t io n , comme tous fes autres créanciers. La preuve 
en eft, qu’ils priment fur la totalité de ces biens 
toutes les dettes formées depuis le mariage de leur 
pere, ce qui ne feroit point s’ils n’avoient a&ion 
que fur fa feule portion héréditaire.

La fécondé partie de l’obje&ion , ne porte de 
même que fur une confufion toute pareille.

Quand le tiers -  coutumier ne prend naiflànce 
que dans la perfonne du fils , (ce  qui arrive Iorf- 
qu’il fe marie ou fans le confentement de fon pere, 
ou après fa mort &  après avoir recueilli fa iuc-

E  ij



ceffion ), il eft conftant qu’alors les parts héréditaires 
ou légitimaires de fes freres 6c fœurs paiTent avant 
le tiers -  coutumier de fes enfans, tant parce qu’il 
n'a pris la fucceifion de fon pere qu’avec la charge 
de fournir à les freres 6c iœurs leurs amendemens 
refpectifs , que parce que le droit, l’a&ion de ceux- 
ci fur l’hérédité qui les leur doit, n’eft ni ne peut 
être primée par leurs n eveu x, qui n’ont en ce cas 
jamais eu d’hipotéque acquife contre leur ayeul ni 
fur fes biens.

Mais il en eft autrem ent, lorfque le tiers-coutu- 
mier a pris naiilànce dans la perfonne même de 
l’ayeul 6c lorfqu’il s’en eftconftitué débiteur par 
fa préience ou fon confentement au mariage de 
fon fils.

Les biens, en paifant dans la fuite a celu i-ci, lui 
arrivent avec la double charge 6c du tiers-coutumier 
de fes enfans , 6c des amendemens de ies freres 6c 
fœurs : com m e les freres &  fœurs n’ont hipotéque 
que du jour de l’ouverture de la fucceiïion com 
mune 6c qu’ils ne peuvent en même-tems venir à 
cette fucceffion que com m e héritiers 6c en payant 
toutes les dettes dont elle fe trouve chargée, tandis 
qu’au-contraire les petits-enfans font créanciers de 
leur ayeul ôc ont iur fes biens une hipotéque qui 
remonte a l’époque du contrat de mariage de leur 
p ere , il eft evident qu en ce cas ceux-ci entrent 
les premiers en ordre 6c qu’il faut qu’ils foienc 
entièrement payés, avant que leurs oncles 6c tantes 
puiiTent rien prétendre.



En un mot dans le premier ca s , les petits- 
enfans ne font que créanciers de leur pere ; dans 
le féco n d , ils le font de leur ayeul : Ôc voila d’où 
naît la différence de leur droit, fuivant qu’ils fe 
trouvent dans un des deux cas ou dans l’autre.

Rendons ce raifonnement encore plus feniible , 
en nous plaçant dans l’hipothefe où l’ayeul ayant 
furvêcu fon fils , ce dernier n’eût jamais été faiiî 
des biens.

La fucceiïion de l’ayeul venant h s’o u v rir , les 
autres enfans de l’ayeul feroient-ils fondes à con- 
tefter a ceux de leur frere leur tiers-coutum ier, 
fous prétexte qu’il ne doit point porter atteinte 
aux droits héréditaires ou légitimaires qui leur ap
partiennent à eux-mêmes ? N o n ,  fans doute: ôc 
leurs neveux les repouileroient d’une maniere invin
cible , par les difpofitions tant de l’article 369 de la 
Coutum e que de F A rrêt ôc des Lettres patentes de 
1687 , ÔC par leur qualité de créanciers hipoté- 
quaires à laquelle celle d’héritier doit néceilairement 
céder.

O r ,  que les biens de Fayeul ayen tété , ou non, 
recueillis par le fils ; la condition des petits-enfans 
doit-elle fouffrir , de ce qu’un cas eft arrivé plutôt 
que l’autre ? Leur hipotéque fur ces biens, leur 
eft-elle moins acquife du jour du contrat de ma
riage de leur pere dans le premier ca s , que dans 
le fécond ? Ces biens enfin font-ils moins grevés 
de cette hipotéque pour être entrés dans les mains 
du fils , que s’il ne les eût jamais pofledés ?



SecondsOBJECTION.

R E P O N S E

Le Marquis des EiTàrts ayeul a pleinement rem
pli ion obligation relativement au tiers - coutumier 
de iès’ petks-enfans, ayant laiÎle en mourant des 
biens d ure valeur beaucoup plus confidérable, que 
le tiers des immeubles qu’il poilèdoit lors du m a
riage de ion fils.

C e  n’eft point, eu égard à ce que pouvoient 
valoir les biens du Marquis des Eiîàrts ayeul au 
tems de fon décès , mais eu égard à leur valeur 
a&uelle, que la queiïion doit fe juger; puifque ce 
n’eil: que depuis le décès de leur pere que ceux 
que nous défendons ont pu a g ir , 6c que jufques- 
l a , aux termes de l’article 399 de la C o u tu m e , 
toute aûion leur étoit interdite.

Quand il s’agit de déterminer l’effet de l'hi- 
potéque d’un créancier , on ne confidere que 
l’état des biens au moment où i! la fait valoir ; 6c 
011 n’a point le droit de lui en faire perdre l’avan
tage en le renvoyant a un tems antérieur, furtouc 
s’il étoit alors dans l’impoilibilité d’en faire ufage. 
O r  le Marquis des Eilirrs 6c les freres 8c fbeurs, 
font créanciers hipotéquaires de leur ayeul pour 
raif.-n de leur tiers -  coutumier ; ils le font à l’hipo- 
téque du contrat de mariage de leur pere du 25 Mai 
1735 ; 6c ils ont eu encore un coup les mains 
liées, juiqu’à la mort de ce dernier arrivée le 4 
Mars 17 6 1 .



Si IeBaron âc Sacquenviüe étoit vivant, il feroit objection . 
bien fonde a demander ia diitracHon de fa parc en 
eflcnce, ou la collocation du prix d’ icçile par 
preference aux créanciers &  aux enfans de ion 
frere , quoique cependant il n eût pu obtenir ni d is
traction j ni collocation u tile , qu après le payement 
de tous les créanciers de Gilbert-Alexandre fon pere.
Les ibeurs font donc égalem ent, préférables a leurs 
neveux.

C ’eft comme créanciers de Gilbert-AIexandre , r é p o n s e . 
que le Marquis des Eifarts &c fes freres 6c fœurs 
reclament lur fes biens leur tiers-coutumier. Ce 
titre leur eil fi formellement donné &: par Farticîe 
369 de la Coutum e &: par les A rrêt 6c Lettres 
patentes de 1687 , qu’il ne peut leur être raiion- 
nablement conreilé : ils font ii réellement créan
ciers de leur ayeul , qu’ils donnent encore un 
coup Pexclufion a tous fes autres créanciers pofté- 
rieurs en hipotéque au contrat de mariage de leur 
pere.

D e  l’aveu des Légitimaires , ni le Baron de Sac- 
quenville leur frere , ni eux - mêmes ne peuvent 
obtenir ni difiraclion , ni collocation utile , qu après 
le payement de tous les Créanciers de leur pere.

L ’obje&ion ne fait donc que confirmer notre pro- 
pofition.

Tous les Arrêts raportés par les Auteurs fur Fart. oïjEcnoi}*



369 de la C o u tu m e , n’ont été rendus que contre des 
Créanciers ou des Acquereurs poftérieurs au contrat 
de mariage du fils.

r e p o n s e . T ou t ce qui réfulte de ce fa it , eft que la queftion 
n’eft née que vis-à-vis des Acquereurs ou des 
Créanciers : &  il ne prouve rien de plus.

C om m ent pourroit- on même en tirer une in- 
du&ion favorable aux autres enfans de l’ayeu l, eux 
qui ex concejjïs euifent été primés par ces Créanciers 
ÔC ces Acquereurs m êm e, fur qui cependant le tiers* 
coutumier des petits enfans eut prévalu ?

Cinquième L a légitime des filles de Gilbert Alexandre , doit 
être mijè au nombre des dettes immobiliaires des biens 
qui fo n t Jufceptibles du tiers-coutumier de fes petits 
enfans : ce tiers ejl donc pajjible de la légitime.

repo hse. Sans doute, pour faire fentir combien la légitime 
eft favorable, les Loix 6c les Auteurs fe font quelque
fois permis d’exagerer , jufqu’à l’appellerune dette 
des peres 6c meres envers leurs enfans. Mais c’eft 
la premiere fois qu’on imagine de lui donner cette 
dénomination vis-à-vis un véritable Créancier, 6c 
avec la prétention furtout de la faire paifer avant lui.

L ’exagération en tout cas eft fi fo rte , qu’il n’eft 
pointa craindre qu’elle faile illufion , ni que per
sonne en conclue qu’une légitime qui ne peut être 
prife qu’à titre d’héritier 6<c avec l’obligation d’ac- 
quiter toutes les dettes , doive prévaloir fur une

créance



créance qui en prime beaucoup d’autres , auxquelles 
cettemême légitime eft néanmoins obligée de ceder.

En deux m o ts , l’obje&ion prouve trop : &  par 
cela f e u i , elle ne prouve exactement rien, fi ce n’eft 
l ’embarras de íes Auteurs.

Si les légitimes de la D am e de Gaudreville &  oi?j£¿tÍon 
Conforts euilènt étéacquitées en immeubles par leur 
frere , ou que ces Légitimaires fe fuiTent fait envoyer 
en poiIeiTion de partie des fonds quiluiétoient échus , 
leurs neveux feroient mal fondés aies inquieter. Ils 
ne le font donc pas mieux a leur contefter une collo
cation , qui n’eft que la repréfentation de ce qui eût 
pu leur être donné en fonds.

L ’acquitement des légitimes en fonds, ou n’auroit r e p o n s e . 
point porté atteinte au tiers-coutumier , ou l’auroit 
entamé.

A u  premier cas, ceux que nous défendons n’au- 
roient pu troubler leurs tantes, parce qu’ils euffent 
été fans intérêt pour le faire.

Mais dans le fécond, il eft évident que par la feute 
circonftance qu’ils les euifent trouvées faifies d’hé
ritages procédans de leur ayeu l, ils auroient pû agir 
contr’elles : c’eft une conféquence néceifaire , de 
l’hypotéquea eux acquife fur tous les biens de cet 
ayeul du jour du contrat de mariage de leur pere.



PBjÊctÏqn. contrâC de mariage du a j  M ai 173$ s’eîeve 
encore contre la prétention de ceux que nous défen
dons , en ce que le douaire n’y eft établi que fur les 
biens du futur 6c fur ceux qui lui echéront par fuc~ 
cejjion directe.

r e p o n s e . C ’eil le douaire accordé aux petits-enfans par 
farticle 369 de la Coutume 8c par le Règlem ent 
de 1687 , que le Marquis des Eifarts &  fes frères 
6c fœurs demandent ; 6c non le douaire itipulé par 
le contrat de mariage de leurs pere 6c mere.

Les Légitimaires argumentent donc ic i,  d’un cas 
totalement étranger.

HüTTIÉMS C e  font les dettes &  les aliénations du Marquis
objection. ^çs £fl^rts £{s ? q Ui ont difftpé le tiers - coutumier de

fes enfans. Ceux-ci ne peuvent donc avoir aucune 
a&ion contre leurs tantes : ils font d’ailleurs fans 
intérêt, pouvant révoquer les dernieres aliénations 
de leur p ere, félon la faculté que l’article 403 de 
la Coutume leur en donne.

r e p o n s e . C ’eftiî peu par les dettes du Marquis des Eifarts
fils que la matiere du tiers - coutumier de fes enfans 
fe trouve entamée , que non-feulement, les dettes 
de leur ayeul antérieures au ¿5 Mai 173^ prélevées 
il ne reftera pas a beaucoup près de quoi les remplir 
de cette créance, mais que beaucoup d’autres Créan
ciers du même ayeul feront encore dans le cas de 
tout perdre. D e  quelque caufeau refte que procède



finfuffiiance des biens exiftans ou repréfentés par 
leur prix dans les mains du Sequeftre , c’eft affez 
que ceux que nous défendons foient Créanciers h y- 
potéquaires fur ces b ien s, pour qu’ils doivent être 
payés avant tout héritier 6c tout Légidmairc.

Par rapport aux aliénations, ils font fans contredit 
en droit de les révoquer. Mais peut-on les forcer a 
préférer malgré eux cette a&ion révocatoire qui 
peut occafionner de longues diicuifions &: finir par 
ne les point remplir de ce qui leur efb d û , k des 
deniers qu’ ils ont pour ainfi dire fous la main &: 
qu’ils font en droit de toucher comme procédans de 
leur gage. Autant vaudroit dire , qu’entre deux 
Créanciers hypotéquaires , oppofans l’un l’autre 
dans l’ordre du prix d’un immeuble vendu fur leur 
Débiteur com m u n , celui dont l’hypotéque fe trouve 
poilérieure pourroit repouiTer l’autre , en le ren
voyant a fe pourvoir contre i’Acquereur d’un autre 
immeuble précédemment vendu par le même D é 
biteur.

Pourquoi d’ailleurs la D am e de Gaudreville •& 
les Dam es fes iœ urs, fe (ont-elles ainfi abandonnées 
fans réferve a l’adminiftration de leur frere? Q u e 
ne fefont-elles du moins prémunies contre fes alié
nations , en agiflant à tems en déclaration d’hypo- 
tcque contre les Acquéreurs ? Et fi elles ont né
gligé de prendre à cet égard les précautions que h  
Loi leur indiquoit 8c à laquelle la prudence dévoie 
les inviter, eft-il jufte que la peine de leur négli
gence retombe fur leurs neveux?



nmFTTrnv * au ^eu Porter héritiers de leur pere , le T ' Baron de Sacquenvilîe 6c fes fœurs s’en fuiTent 
tenus à leur tiers - coutumier, il auroit paiïe avant 
celui des enfans de leur frere aîné.

r e f o n s e . Le raifonnement en foi eft inconteftable. Mais il 
pèche , comme la plupart des au tres , dans l’appli
cation , en ce qu’il met à la place du cas vrai un 
cas purement fi&if & qui n’eft point arrivé.

L ’héritier pur 6c fimple qui a imprudemment 
pris cette qualité , en peut dire autant 6c n’en eft 
pas moins tenu de toutes les dettes de fon auteur.

jjixiimiet  Si Gilbert-AIexandre avoit réfervé fes filles à fa
-objection, fucceiïion , on auroit procédé à un partage immé

diatement après ion décès , 8c les fœurs dont les 
biens auroient été diftingués de ceux des freres, 
n’auroient eu rien à démêler avec leurs neveux pour 
leur tiers - coutumier , quelques aliénations que le 
pçre de ces derniers eût pu faire.

R E P O N S E .  Sans examiner s’il eft vrai qu’après un partage 
les petits-enfans n’euifent point confervé leur hy- 
poteque fur les parts de leurs tantes , ( ce que nous 
fommes très-éloignés d’accorder,) qu’il nous fuffife 
de dire qu’il en eft encore de cette obje£lion comme 
de la précédente 8c de prefque toutes les autres : elle 
fubftitue une fuppofition au fait vrai. O n 1 n’a ni 
procédé, ni pu procéder par voye départagé : O a



ne peut donc argumenter de ce qui auroit eû ou 
dû avoir lieu en ce cas , à tous égards différent de 
celui dans lequel la queftion fe préfente.

D e  toutes les objeâions propofées par la D am e 
de Gaudreville &: C o n fo rs , ( &  afTurément il leur 
eut été difficile d’en réunir un plus grand nom
b re)  , il n’en efl: donc aucune qui ne reçoive les ré- 
ponfes les plus accablantes ; aucune qui ne cede a 
la vérité 6i à l’autorité des principes 6c des raifons, 
par lefquels nous avons établi la juilice des de
mandes du Marquis des Effares 6c de fes frères 
6i fœurs par rapport à leur tiers - coutumier: 6c 
il doit par conféquent plus que jamais demeu
rer pour confiant , que ceux que nous défen
dons font fondés à obtenir ce tiers - coutumier , 
comme Créanciers de leur a y e u l, à l’hypoteque du 
contrat de mariage du Mai 1735 ^  Par préfé
rence tant h fes Créanciers poftérieurs, qu’aux parts 
héréditaires &: légitimâmes de fes autres enfans.

T R O I S I E M E  O B J E T .

Liquidation du tiers - coutumier\

D ’un côté , le tiers - coutumier, tel qu’il efl: de
mandé par le Marquis des Eflarts &  fes freres 6c 
fœurs j ne confifte , comme on l’a déjà dit, que darvs 
le tiers de la part héréditaire que leur pere eût eue 
au moment de fon mariage dansles immeubles pof- 
fedés par leur ayeul, fi la fucceflion de cet ayeul fe 
fût dcs-lors trouvée ouverte»



Aînfi ce tiers -  coutumier ne peut fe regler que 
fur la valeur des immeubles poffedés par le M ar
quis des Eifarts ayeul a l’époque du 25 Mai 1735*, 
diilra&ion faite fur cette valeur du montant de la 
part héréditaire du Baron de Sacquenville ôc des 
Légitimes de fes trois fœurs.

D ’ un autre côté , les dettes immobiliaires anté
rieures au mariage , font les feules aufquelles dar*s 
tous les cas le tiers-coutumier doive contribuer : il ne 
contribue point aux dettes mobiliaires , ni même 
aux arrérages des rentes créées avant le mariage.

»Pour les dettes mobiliaires, ( dit Bafnage lur 
» Particle 399 de la Coutume de Normandie ) ,  les 
» enfans n’y contribuent point a caufe de leur tiers: 

elles fe prennent fur les deux autres tiers , s’ils 
35 font fufïifans pour les acquitter ; ôc dans le rang 
» des dettes mobiliaires, nous comprenons les arré
r a g e s  même des rentes antérieures du m ariage, 
v> par cette raiion que fi l’on en ufoit autrem ent, 
» il feroit en la puilïance du pere de faire perdre 
» a fes enfans leur légitim e, en ne payant point les 
» arrérages des rentes antérieures du mariage : ce 
n qui (pourfuit le même A u teu r)  n’affbiblit point 
» le droit des Créanciers ; car a leur égard , non-feu- 
» le ment les arrérages des dettes anciennes , mais 
» auiïi toutes les dettes mobiliaires créées avant le 
3) mariage font payées fur le tiers, en cas que les 
» autres tiers ne fuffifent pas pour les acquitter. «

Ainfi les feules dettes à défalquer fur la valeur



des immeubles en procédant a la liquidation du 
tiers coutumier , font les dettes immobiliaires d’une 
origine plus ancienne que le contrat de mariage.

La marche de l’opération fur cet objet, fe réduit 
donc à trois points : ne faire entrer en malfe, que les 
immeubles poifedés par l ’ayeul au jour du contrat 
de mariage ; retrancher de cette maiTe, le montant 
de ia part héréditaire du Baron de Sacquenville ôc 
des légitimes de la D am e de Gaudreville 6c Confors 
fur les mêmes biens ; enfin en diftraire pareillement 
la fom m e des dettes immobiüaires antérieures à la 
même époque, fans comprendre dans ce retran
chement ies arrérages des rentes de la même claiTe, 
qui ne font échus que poftcrieurement.

T el eft en effet le pian de liquidation , propofe 
par le Marquis des Effarts &  fes freres 3c (ceurs : fa 
conformité aux relies obfervées en Normandie, leurV /répond donc qu'il fera adopté.

Ils demandent de plus que les 60000 liv. de dot 
dont ils exercent la répétition fur les biens de leur 
ayeul , (oient auili exceptées du retranchement; 
c’eft-a-dire qu’on ne défalque point ces 60000 liv» 
de la maiTe des biens fur laquelle leur tiers-coinu- 
mier doit être évalué : ôc la réglé a cet égard eft fi 
précife en leur faveur, qu’il n’eft befoin que de la 
faire connoître.

L ’hypoteque de la dot ayant le pas en généra! 
fur celle du douaire, on agita autrefois la queftion 
de fçavoir, fi la dot reçue par le mari &  confignéc 
fur les biens devoit produire une diminution dans



le douaire -  coutum ier, au préjudice tant de la
femme que des enfans.

Ceux quifoutenoient l’affirmative , fe fondoient 
fur ce que la dot reçue par le mari avant le ma
riage &  avec confignation , formoit en fa perfonne 
une dette immobiliaire, de la nature de celles aux
quelles le douaire ou tiers-coutumier contribue.

Les Défenfeurs du fentiment contraire , répon- 
doient que la femme doit avoir pour (on douaire, 
(c e  font les propres expreiïions de Bainage en fon 
Traité des hypot. chap. 13 , pag. 141 de l’édition 
zVz-4.0. ) le tiers entier des biens que jo n  mari pojfé- 
doit lors de fon mariage ; que f i  le douaire contri
buait au remploi de la dot reçue par fo n  mari, elle 
aurait moins que le tiers & même il  pourrait arriver 
que la dot fe monteroit à une fomme fi confidérable , 
que le tiers dejliné pour le douaire Jeroit confumé ; 
& il en arriv êroit encore cette abfurdité9 (c  eft toujours 
Bainage qui parle ) , que bien que le tiers appartienne 
entièrement aux enjans & qu 'il ne puijfe foujfrir 
aucune diminution ni être engagé par le père, le pere 
pourroit néanmoins les en frujlreren tout ou partie, 
en difipant les deniers dotaux de Ja fenmme q u i l  
auroit reçus, 

j

Ces raiions prévalurent: .deux Arrêts iolem- 
nels des années 1628 &  1 6 2 9 ,  rapportés par le 
meme A uteur en 1 endroit cité,jugèrent que le 
douaire feroit levé avant la d o t , laquelle en confé- 
quence ne ieroit prife que fur les deux autres tiers 
des biens ; &: cette décifion a été trouvée ii jufte ,

que



que peu d’annees après le Parlement de Normandie 
a cru devoir en faire une réglé expreife de fa Jurif- 
prudence 6c qu’il en a en effet compofé Farticle 
65? de ion Règlement du 6 Avril 1 6 6 6 ,  en ces 
termes : le douaire cjl pris fur Ventiere fucceffion , 
& le dotfur ce qui revient à l  héritier après la diflrac- 
tion du douaire pouiyu q u i l  y aye confignation 
actuelle dudit dot.

P a rle  contrat de mariage du 2,5 M ai 1 7 3 5 ,  le 
Marquis des Eilàrts ayeul a conjignéiuv  fes biens 
la dot de fa belle-fille.

C ’eft donc le cas d’appliquer la maxime , établie 
d’abord par les deux Arrêts de 1 6 1 8 6c 1 6 2 9 ,6 c  
confirmée depuis par l’article 69 du Règlem ent de 
1666 ; 6c par conféquent, la dot de la Marquife des 
Eifarts n’eft pas plus fujette que les dettes mobi- 
liaires de ion beau-pere, a être diftraite de la valeur 
des biens fur leiquels doit être évalué le tiers-cou- 
tumier de fes enfans.

Q U A T R I È M E  O B J E T .

'jPayemens fa its par la Direction , & junifications 
à faire par les Créanciers,

En premier l ieu , indépendamment des paye- 
mens que la Dire&ion a pu faire ou en vertu d’Ar- 
rêts qui les ont ordonnés , ou en exécution de dé
libérations prifes par le Corps des Créanciers unis ,



ou a des Créanciers antérieurs a ceux que nous défen
dons &  dont les créances fe trouvoient fuffifàmment 
juiîifiées , il eft poilible qu’elle en ait fait d’autres 
qui ne foient pas également en réglé : ôc il paroît 
même prouvé par l’état indicatif en forme d’ordre * 
qu’elle a eû cette facilité pour pluiieurs Créanciers 
dont le droit n’étoit point certain , ou qui du moins 
n’avoient point encore rapporté leurs titres. Tels 
font par exemple dans la diftribution du prix 
de Ceintray , le fieur Rouffel com m e Ceifion- 
naire médiat du fieur de la M efniere , la D em oi- 
felle de la Mefniere , le S r. de Courcy ôc les Srs. ÔC 

Demoifelles Picard. Ces Créanciers ont même été 
payés avant la confection de l’ordre ; ôc la D em oi- 
felle de la Mefniere a d’ailleurs reçu ? ainii que les 
Directeurs eux-mêmes en conviennent à l'article de 
fa collocation , plus d’arrérages qu’il ne lui en étoic 
dû.

Relativement à ce dernier ordre de payemens 
le Marquis des EfTarts ôc fes freres ôc fœurs iou- 
tiennent que les Dire&eurs doivent être condamnés 
perfonnellement à faire rétablir dans la caiife du Sé- 
queftre les fommes ainfi payées, ou aies y rétablir de 
leurs propres deniers : Ôc nous ofons dire que la 
juftice de cette demande eft d’une évidence, à la-; 
quelle il feroit difficile de ne pas fe rendre.

En effet, le mandat que des Créanciers qui s’ uJ 
niifent donnent aux Directeurs à qui ils remettent 
la conduite des affaires de l’union, a fes réglés ; ôc



la premiere de ces réglés eft certainement, que les 
Dire&eurs ne peuvent difpofer arbitrairement des 
deniers qui forment le gage commun 6c qu’ils ne 
doivent les délivrer qu'a ceux qui font valablement 
autorifés à les recevoir.

En général, il ne doit fe faire avant la rédac
tion &  Thomologation de l’ordre aucun payement, 
a moins qu’il n’ait été ou preicrit par un J u gem en t, 
ou confenti par une délibération du Corps des 
Créanciers.

T ou t autre payement, eft donc irrégulier ; les 
Dire&eurs en s y  prêtant , excedent donc leur 
miifion ; ils en font donc garants envers les autres 
Créanciers , comme d’un fait qui leur eft purement 
perionnel.

D o n c , s’il fè trouve quelques payemens de ce 
genre dans le nombre de ceux faits par les D ire c
teurs des Créanciers du feu Marquis des EiTarts , 
ils doivent être aux rifques de ces Dire&eurs , qui 
conféquemment font tenus ou d’en faire efFe&uer 
le rapport par les Créanciers qui ont reçu , ou de 
le faire eux-mêmes: &. vainement prétendent-ils 
réduire ceux que nous défendons à un fimple re
cours contre ces Créanciers mal-à-propos payés ; 
attendu que le Séqueftre étant établi pour l’avan
tage commun de tous les Créanciers unis, chaque 
Créancier utilement colloque fur des deniers qui 
font une fois entrés dans la caiflè de ce Séqueftre , 
doit trouver dans cette caiile le montant de fa col-

G i j



location fans être obligé d’aller le chercher ailleurs, 
furcout file recours qu’on lui propofe eft de nature 
à le jetter dans des Procès 6c dans des conteftations.

Secondem ent, plufieurs Créanciers ne font em 
ployés dans l’état en forme d’ordre avant ceux que 
nous défendons , que d’une maniéré provifoire &C 
à la charge foit de juftifier de leurs titres , foit 
d ’affirmer la fincérité de leurs créances.

O n  com prend, à ce feul m o t , combien ces di- 
verfes junifications intérefTent le Marquis des E f-  
farts 6c fes freres 6c fbeurs;combien par conféquent, 
ils font fondés à réquérir d’y affilier 6c qu’elles 
ne fe faffent qu'en leur préfence ; 6c ce point eft 
fi clair , qu’il n’exige ailurément nulle difeuffion 
6c n’a befoin que d’être propofé.

C I N Q U I È M E  e t  d e r n i e r  O B J E T .

Em ploi de la légitime ou mariage avenant 
de la Dem oifelle des EJfarts.

Après avoir ftipulé dans l’état en forme d’ordre J 
que ce qui fe trouvera refter dû de la légitime de 
la D am e Deshaulles fera employé en acquifition 
de rentes , dont l’ufufruit appartiendra au fieur 
Deshaulles pendant fà vie 6c la propriété revien
dra enfuite aux Créanciers fur qui les fonds auront 
manqué ; les Directeurs jugent a propos detendre la



s même condition aux 30000 livres, formant le prin
cipal de h  légitime ou mariage avenant de la D e -  
moifelle des Efiàrts.

La premiere partie de cette ftipulation n’eft point 
attaquée par ceux que nous défendons ; mais ils 
s’élevent contre la fécondé 6c demandent qu’en 
!a réformant, il foit ordonné que ces 30000 liv. ne 
feront employées qu’à leur diligence Sc en la feule 
préfence de la Demoifelle des EiTàrts, com m e ne 
pouvant revenir qu’à eux , s’il arrive que cette Lé- 
gitimaire décede fans avoir été mariée : 6c l’on va 
voir que fur ce p o in t, ils partent encore du principe 
le plus confiant 6c le plus inconteftable.

C e  principe eft, qu’en Normandie la fille non 
admife à partage n’acquiert qu’en fe mariant la 
difpofition de fon mariage avenant, qui lui tient lieu 
de légitime. Jufques-la, elle ne le poilede que fous 
la charge d’une forte de fidéicommis lé g a l, qui en 
aifure le retour à fes freres ou à ceux qui les repré- 
fentent fi elle vient à décéder non mariée : 6c par 
conféquent, tant qu’elle refte fille , la propriété de 
cette légitime demeure en fufpens 6c attend l’é- 
venem ent, foit pour fe fixer en fa perfonne ii 
elle fe marie , foit pour paifer à fes freres ou à leurs 
enfans dans le cas oppofé.

Voici à cet égard, de quelle maniéré s’explique 
la Coutum e : F ille  ayant atteint Vâge de a 5* ans , 
dit-elle en l’article a68 , aura provifion fur fes freres 
équ/pollente au mariage avenant , dont elle jouira



54  .
par upu fruit attendant fon mariage , & en fe mariant 
elle aura la propriété: iur quoi Bafnage s’explique 
ainfi; » O n  apprend par cet article, que les filles 
55 ne font pas. feulement exclufes des fucceifions ? 
55 mais auifi qu’elles r/ent qu’un fimple ufufruit fur 
» la portion qui leur eft accordée pour leur légitime, 
55 jufqu’a ce qu’elles fe marient; 6c c’eft par cette 
J5 raifon qu’elles ne peuvent l’hypotéquer, ni l’a- 
55 liér.er, ôcc.

La DameDeshauIIes 6c la Demoifelîe des EiTarts, 
ont l ’une 8c l’autre reçu de leurs freres leurs ma
riages avenans.

__ ^

La prem iere, devenue Propriétaire du fien par 
fon m ariage, a pû en difpofer : elle en a donné en 
effet à fon mari le tiers en propriété , 6c les deux 
autres tiers en ufufruit; 6c comme elle eft décédée 
avant le feu Marquis des Eflàrts fon frere a în é , c’eft 
lui qui a fuccédé à la propriété de ces deux derniers 
tiers : il y a même fuccédé f e u l , au moyen du pré
décès du Baron de Sacquenville fon frere. Ainfi , 
point de difficulté que cette propriété faifant partie 
de fes b iens, elle doit profiter à fes Créanciers 8c 
que l’emploi qui en eft ftipulé par l’état en forme 
d’ordre , n’a rien que de jufte 6c de régulier.

Mais il n’en peut évidemment être de même , du 
fonds de la légitime de la Demoiielle des Eiîàrts.

O n  ne peut feindre que la propriété de cette 
légitim e, qui réfide fi réellement fur la tête de la 
Légitimaire qu’elle peut d’un inftantà l’autre devenir



libre 8c incommutable dans fa perfonne par fon ma
riage , fe foie trouvée au nombre des biens du feu 
Marquis des Effarts fon frere au jour de fon décès.On 
ne peut feindre non plus, que ce fera lui qui fuccédera 
à cette propriété, en cas de décès de la Demoifelle 
des Effarts fans mariage : ôc il eft plus clair que le 
jo u r , que ce cas arrivant elle fera recueillie par 
ceux que nous défendons &  que ce font eux feuls qui 
y  fuccéderont en qualité d’héritiers de leur tante.

A  eux feuls auffi appartient donc , de veiller à 
l ’emploi qui doit en être fait : cet emploi ne peut 
l’être en même - tems qu’au profit de leur tante 
ôc au leur ; il ne peut conftamment l’être au pro
fit des Créanciers de leur pere , qui encore un coup 
eft décédé fans aucun droit acquis à la légitime qui en 
eft l’objet.

A in fi le Marquis des Effarts &  fes freres &  fœurs 
ne font pas moins fondés dans le dernier chef de leur 
oppofition ôc de leurs demandes, que dans les quatre 
autres : ils ont par conféquent le plus jufte fujet d’ef- 
pérer que tous leur réuffiront également. "

Monfieur l ’A b b é  T E  R R A  Y  , Rapporteur.

M e. C O L L E T ,  Avocat.

D u p i n , Proc.
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